
PROCES-VERBAL DE LA REUNION DU 21 mars 2023 

************** 

L’an deux mille vingt-trois, le mardi vingt et un-mars à       20       Heures               

Le Conseil Municipal de cette commune régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre 

prescrit par la Loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Madame 

COUBLE Simone, Maire de CLEPPE 

 

Présents : Mrs CHILLET J-F. – MOLY R. – KEMLIN X. –VACHER R - ROLLAND J. - NOURRISSON T. - BARRY E 

Mmes COUBLE S. – BUI E. – DOSSON F –– LACROIX J. –- NABONNAND I 

Absents : ZOTIER T. -  

Absents excusés : LABROSSE-VIAL S. - CIPRIANI A 

Pouvoirs : De. LABROSSE-VIAL S. à MOLY R, de CIPRIANI A à LACROIX J. 

Madame Florence DOSSON a été nommée secrétaire de séance. 
 

Ordre du jour   session ordinaire 
 

1-Approbation du procès-verbal de la réunion du 21 février 2023 

2-Désignation du secrétaire de séance 

3-Compte administratif 2022 budget assainissement 

4-Compte de gestion 2022 budget assainissement 

5-Affectation de résultats budget assainissement 

6-Budget primitif 2023 budget assainissement 

7-Demandes de subventions associations 

8- Questions diverses 

-Ateliers numériques 

-Bilan opération Loire propre 

-Fossés bouchés sur terrain communal 

-Demandes de subventions Lycée agricole privé Ressins 

 
 

PRESENTATION CA COMPTE DE GESTION ET AFFECTATION DES RESULTATS DU BUDGET 

ANNEXE ASSAINISSEMENT 
 

LIBELLE 

FONCTIONNEMENT   INVESTISSEMENT 

DEPENSE OU 

DEFICIT 

RECETTES OU 

EXCEDENT 
  

DEPENSE OU 

DEFICIT 

RECETTES OU 

EXCEDENT 

Résultats reportés   28 877.19 €  26 840.70 €   

Part affectée à investiss   26 841.00 €    26 841.00 € 

Opérations de l'exercice 66 091.53 € 99 302.20 €  42 048.65 € 39 678.00 € 

Totaux 66 091.53 € 101 338.39 € 
 

68 889.35 € 66 519.00 € 
 

Résultat de clôture   35 246.86 €   2 370.35 €   

   Besoin de financement    2 370.35 €   

   Excédent de financement        

            

  Restes à réaliser DEPENSES       

  Restes à réaliser RECETTES       

            

   Besoin total de financement    2 370.35 €   

   Excédent total de financement        

            

 

 

Après délibération le Conseil Municipal, à l’unanimité décide d’affecter l’excédent du budget annexe 

assainissement de fonctionnement 2022, soient 35 246.86 € ainsi :  

   1068 – recettes investissement :    18 800.00 € 

 002 – excédent de fonctionnement reporté :   16 446.86 € 

 

NOMBRE DE MEMBRES 
En exercice. Présents Exprimés 

15 12 14 



PRESENTATION BUDGET PREVISIONNEL ASSAINISSEMENT 2023 
 

Madame le Maire présente au Conseil Municipal le projet de Budget Primitif 2023 Assainissement. 

 

Après délibération le Conseil Municipal, à l’unanimité 

 DECIDE d’affecter l’excédent de fonctionnement 2022 ainsi :  

   002 – excédent de fonctionnement reporté :   16 446.86 € 

   1068 – recettes investissement :    18 800.00 € 

 

 APPROUVE le Budget Primitif 2023 Assainissement qui s’équilibre ainsi : 

 

SECTION EXPLOITATION 
      

   

DEPENSES DE LA SECTION 
FONCTIONNEMENT 

RECETTES DE LA SECTION 
FONCTIONNEMENT 

 

 

V
O

TE
 

CREDIT DE 
FONCTIONNEMENT  
VOTES AU TITRE DU PRESENT 
BUDGET 

97 764.00 81 318.00 

 

 

R
EP

O
R

TS 

RESTES A REALISER (RAR) 
DE L'EXERCICE PRECEDENT 

 0.00  0.00 

 

 

002 RESULTAT DE  
FONCTIONNEMENT REPORTE 

 0.00 16 446.00 

 

  

TOTAL DE LA SECTION DE 
FONCTIONNEMENT 

97 764.00 97 764.00 
 

      
 

SECTION INVESTISSEMENT 

 
      

   

DEPENSES DE LA SECTION 
D'INVESTISSEMENT 

RECETTES DE LA SECTION 
D'INVESTISSEMENT  

 

V
O

TE
 

CREDIT D'INVESTISSEMENT  
VOTES AU TITRE DU PRESENT 
BUDGET 

65 107.00 67 478.00 

 

 

R
EP

O
R

TS 

RESTES A REALISER (RAR) 
DE L'EXERCICE PRECEDENT 

 0.00  0.00 
 

 

001 RESULTAT DE  
INVESTISSEMENT REPORTE 

2 371.00  0.00 
 

  

TOTAL DE LA SECTION 
D’INVESTISSEMENT 

67 478.00 67 478.00 
 

      
 

      

  TOTAL DU BUDGET 165 242.00 165 242.00  
      

 

 

 

 

 

 



DEMANDE DE SUBVENTIONS ASSOCIATIONS 

 

Subventions associations et aides transport scolaire: compte 6574 :     montant total      9000€ 

 

 

QUESTIONS DIVERSES 
 

-Atelier numérique : la CCFE met à disposition un Conseiller Numérique itinérant sur l’ensemble du territoire. Ce 

dispositif gratuit permet de mettre en place des ateliers informatiques à destination des habitants, sur un large choix de 

thèmes : les bases de l’ordinateur ; la boite mail ; la bureautique ; Internet…Un groupe de 10 personnes est inscrit pour 

un atelier programmé mi-avril. 

 

-Bilan opération Loire propre : une vingtaine de participants, 3 m3 de déchets collectés sur les bords de Loire de 

Mizérieux Etang Guillaume au Bec du Lignon. 

 

-Problématique de fossés bouchés entre les terrains communaux et les terrains de Monsieur FRECON 

 

-Demande de subvention Lycée agricole de Ressins :la commune reste sur la position de ne pas verser de subventions 

aux associations hors commune. 

 

 

Rappel : Commission budget le 27 mars 2023 à 18h30 

 

Prochain conseil, lundi 03 avril 2023 à 20h00. 

 

Le Maire S. COUBLE      Le secrétaire de séance F. DOSSON 


